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L’action prévoit de formations sur le concept de réduction de risques de catastrophe, le renforcement de capacités de 

préparation et de réponse aux situations d'urgence, l'élaboration de plans d'urgence, la désignation de centres d'abri 

temporaire en cas de catastrophes naturelles ou liées au climat. L’action s’alignera aux recommandations du Plan 

national d’adaptation au changement climatique (PNDCC) sur la conservation des sols et de l’eau, la maitrise de 

l’eau pour l’irrigation, la promotion de l’agroécologie et de l’agroforesterie, la mise en place de mesures de protection 

et conservation des ressources naturelles et l’intégration des questions environnementales et climatiques dans le cadre 

des formations. 

 

 

Autres considérations, le cas échéant 

S/O 

3.4 Risques et enseignements tirés 

Catégorie Risques Probabilité 

(Élevée/ 

Moyenne/ 

Faible) 

Impact  

(Élevé/ 

Moyen/ 

Faible) 

Mesures d’atténuation 

Environnement 

Externe 

Déstabilisation 

pendant la 

deuxième phase de 

transition politique 

M E 

Accompagnement du processus de 

transition en étroite collaboration avec les 

EM et l’Union africaine, tout en assurant 

un suivi étroit des engagements pris.  

Consolidation d’un dialogue politique 

structuré et régulier auprès le 

gouvernement. 

Environnement 

externe 

Détérioration de 

conditions de 

sécurité ne 

permettent pas 

l’accès à certaines 

zones du pays et la 

conduction 

d’activités 

M M Recours à des opérateurs déjà présents, 

expérimentés en zone d’instabilité et 

redevables. 

Promotion de l’appropriation par les 

communautés et la société civile et 

mécanismes de collaboration et de suivi 

efficace entre les communautés et le 

niveau provincial. 

Mise en place d’un dispositif de S&E 

adapté au contexte (régulier, participatif, 

sensible aux conflits) permettant un suivi 

à distance. 

Environnement 

externe 

Évènements 

climatiques et 

naturels 

(sècheresse, fortes 

pluies, inondations) 

M M Renforcement d’infrastructures de base. 

Promotion de pratiques et techniques 

agro-écologiques spécifiques aux risques.  

Actions prévues pour augmenter la 

résilience du système et répondre aux 

vulnérabilités climatiques spécifiques. 

Mise en place des programmes 

d’apprentissage accéléré. 


